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POINTS DE VENTE
Les commerçants ont maintenu leurs points de vente sur notre commune, les jours suivants :

• Dimanche matin : Boucher et Fromager, Garcelles-Secqueville
• Lundi soir : Ludo Pizza, Garcelles-Secqueville
• Lundi soir : Le Petit Colibri (1 fois tous les 15 jours), Garcelles-Secqueville
• Mercredi de 16h à 19h30 : Primeur et Poissonnier, Garcelles-Secqueville
• Le Jeudi : Ludo Pizza et Fromager, Saint-Aignan-de-Cramesnil 

Selon l’arrêté préfectoral du 26 août 2020, le port du masque de protection est obligatoire sur tous les espaces 
de ventes au déballage se déroulant en extérieur dans le département du Calvados. 

SMICTOM
LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS SUR APPEL 
Le SMICTOM propose une collecte d’encombrants et de déchets électroniques à domicile sur rendez-vous pour les 
personnes âgées et à mobilité réduite. N’hésitez pas à faire intervenir ce service en contactant directement le SMICTOM 
de la Bruyère au 02 31 23 84 63.

THÉÂTRE DE CAEN 
Mardi 15 septembre à 18h30, salle des fêtes de Garcelles-Secqueville, des intervenants du Théâtre de Caen viendront 
présenter aux habitants, la nouvelle saison des spectacles du théâtre. Intervention du directeur du théâtre et diffusion 
d’images des spectacles sur écran (le port du masque de protection est obligatoire).

RANDONNÉE VTT
TOUR DE CAEN 2020 
L’association sportive Les Rock Raideurs organise une randonnée VTT non compétitive dont le parcours traversera Garcelles-
Secqueville le Dimanche 4 octobre 2020 entre 8h30 et 12h. Les détails de ce cette randonnée sont disponibles sur le site 
Klikego qui centralise les inscriptions. 

JOURNÉE DE RAMASSAGE DES DÉCHETS SUR LA COMMUNE
SAMEDI 26 SEPTEMBRE 2020 
Pour la première année, la commune du Castelet organise une journée de ramassage des déchets qui aura lieu le samedi 26 
septembre de 10h à 13h - Rendez-vous Place de la mairie à Garcelles.
Cette démarche citoyenne s’adresse à tous : habitants, écoles, associations, entreprises… A 10h les participants seront 
accueillis Place de la Mairie à Garcelles, où ils se verront remettre des sacs poubelles et des gants, puis seront répartis en 
plusieurs équipes sur Saint-Aignan-de-Cramesnil et Garcelles-Secqueville. A 12h, tous les déchets collectés seront pesés 
et tous les participants invités à partager un moment convivial et « Zéro Déchet ».
La municipalité a fait de la protection de l’environnement un enjeu majeur. Elle profite de cette opération pour proposer 
des animations et opérations de sensibilisation au public sur l’impact des ordures sur l’environnement et sur les solutions 
existantes pour réduire les déchets. Au-delà du nettoyage du village, l’ambition est avant tout de faire prendre conscience 
que notre comportement peut inverser la tendance. 
Les citoyens pourront s’informer et s’essayer à la création d’éponges Tawashi (prévoir d’apporter plusieurs 
chaussettes usagées pour participer à cet atelier créatif).
Automobilistes, des perturbations sont à prévoir sur la voie communale reliant Saint-Aignan-de-
Cramesnil à Garcelles-Secqueville.
Merci de vous inscrire via le flyer joint ou en flashant ce QR Code.
Le port du masque de protection est obligatoire.
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DISTRIBUTION MASQUES (RAPPEL)
Pour aider les habitants à se protéger et à lutter contre la Covid 19, la commune du Castelet met à disposition 
des habitants, des masques de protection en tissu. Chaque personne de plus de 10 ans peut donc bénéficier d’un 
masque gratuit.
Si vous n’avez pas encore récupéré vos masques, rendez vous en mairie aux horaires d’ouverture.
Pour cela, merci de vous munir de :

- justificatif d’identité (CNI, passeport, carte de séjour...)
- justificatif de domicile (facture EDF, quittance de loyer...)
- justificatif de composition du foyer (livret de famille, attestation Caf, carte famille nombreuse...) 

CHIENS
Pour la sécurité de tous, la mairie recommande aux propriétaires de chiens de les tenir en laisse lors des promenades 
quotidiennes. Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics, 
les espaces des jeux publics pour enfants, et ce par mesure d’hygiène publique. Tout propriétaire ou possesseur 
de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen approprié au ramassage des déjections canines sur 
le domaine public communal. 
Si votre chien est à l’origine d’une morsure, vous devez déclarer la morsure à la mairie. Si l’animal était  sous la garde 
et la surveillance d’un tiers, cette personne peut également effectuer la déclaration à la mairie. 
Tout chien trouvé errant sera conduit à la fourrière.

SAINT-AIGNAN-DE-CRAMESNIL

ARRÊT DE BUS
Pour des raisons de sécurité, l’arrêt de bus situé rue du Sept Août 1944 à l’angle de la rue des Charrières sera 
supprimé à la rentrée. Les collégiens devront désormais se rendre à l’arrêt de bus situé face à l’école maternelle.

Pour ne rien manquer de l’actualité du Castelet

Pensez à visiter le site internet de la commune


